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Crise sanitaire : les experts-comptables au secours 
des TPE/PME 159a5

Sophie TARDY-JOUBERT

En plein cœur de la crise sanitaire, les experts-comptables envisagent déjà 
la reprise économique. Lors d’une conférence de presse tenue le 14 janvier 
dernier, le nouveau président du Conseil supérieur de l’Ordre des experts-
comptables, Lionel Canesi, a dévoilé une dizaine de mesures à prendre 
pour accompagner les chefs d’entreprise de TPE/PME et favoriser la relance 
économique.

Dès sa prise de fonctions, Lionel Canesi 
avait prévenu : il entendait replacer les ex-
perts-comptables, « économistes du quo-
tidien », au cœur du débat public. Il n’aura 
pas tardé à concrétiser cet engagement. 
En ce début d’année, il vient en effet de 
dévoiler des mesures à prendre pour pré-
server l’activité des TPE et PME de notre 
pays. « Quand je parle de dirigeants d’en-
treprise, je parle du libraire, du fleuriste, 
de l’artisan. De ces dirigeants qui créent 
de l’emploi non délocalisable, créent du 
lien social et font vivre nos centres-villes », 
a-t-il précisé.

▪▪ Des mesures d’aide aux 
dirigeants d’entreprise

Pour prendre le pouls des besoins des 
entreprises, Lionel Canesi a consulté les 
21  000 experts-comptables de France. 
7  000 d’entre eux ont joué le jeu et ré-

pondu à ses questions. Sur cette base, le 
Conseil supérieur de l’Ordre des experts-
comptables a pu formuler 50 mesures 
d’aide aux dirigeants d’entreprise. Lionel 
Canesi en a dévoilé une dizaine, parmi les 
plus emblématiques.

« En France, nous avons la chance d’avoir 
des mesures extraordinaires  », a-t-il rap-
pelé, jugeant que le « plan massif d’aides » 
mis en place par le gouvernement com-
prend néanmoins des complexités et des 
oublis. « On peut améliorer ce plan, et déjà 
identifier les oubliés de ces aides  », a-t-il 
estimé.

La proposition phare du Conseil supé-
rieur de l’Ordre des experts-comptables 
(CSOEC) ne date pas d’aujourd’hui. Lionel 
Canesi avait déjà estimé, en fin d’année 
dernière, qu’il fallait que les chefs d’entre-
prise puissent bénéficier d’une indemnité 
partielle, au même titre que les salariés. 
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